
Conseil d’établissement de l’école Charles-Lemoyne 
Ordre du jour de la réunion du 3 juin 2026 à 18 h 00 

 
 
 
 
1) Ouverture (présences et quorum)       
 
2) Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3) Adoption et suivis du procès-verbal du 13 avril 2026 
 
4) Les bons coups de la communauté de Charles-Lemoyne 
 
5) Période réservée au public 
 
6) Communauté 

6.1 Nouvelles d’Action-Gardien 
6.2 Nouvelles de Partageons l’Espoir 
6.3 Appui au projet de rénovation du Centre Saint-Charles 
6.4 Appui au cahier de revendications Action-Gardien 
6.5 Autres nouvelles de la communauté 

 
 
7) Gestion de l’établissement scolaire 

7.1 Suivi du budget 2025-2026 
7.2 Adoption du budget pro forma 2026-2027 
7.3 Transfert des sommes budgétaires 

 
 
8) Vie éducative de l’école 

8.1 Listes des effets scolaires et des frais scolaires pour 2026-2027 (Approbation) 
8.2 Synthèse des activités culturelles, scientifiques et sportives (Approbation) 

  
 
9) Conseil d’établissement 

9.1 Assemblée générale annuelle des parents 2026-2027 

9.2 Reconduction des mandats des représentants des parents 
9.3 Comité de parents du CSSDM 
 

     
10)  Affaires diverses       
 
 
11)  Clôture de la réunion 


